
s e rv i ces  pub l i cs

SERVICE PUBLICS :

Construire un nouveau modèle
d’entreprise publique
Commission nationale services publics du PCF

Un besoin profond de réforme et de reconstruction

Les évolutions de notre société (la mondialisation de la
p roduction et des échanges, l’émergence de nouvelles tech-
nologies et donc de nouveaux biens et services, l’explosion
des inégalités, des exclusions et du chômage) re n f o rcent le
besoin de service public et poussent à élargir le champ de
ses missions.

Par exemple sur l’égalité d’accès : dans notre pays, l’édu-
cation, la santé, les transports, l’énergie, la poste, sont
considérés comme relevant du service public. Mais ne
faut-il pas étendre cette notion à d’autres domaines comme
l’eau, le logement ou le crédit pour répondre aux besoins

d’aujourd’hui ? Et aussi intégrer les
nouveaux services découlant des
avancées technologiques, notam-
ment dans le secteur de la commu-
nication, si on ne veut pas que ces
p rogrès débouchent sur l’aggrava-
tion de la fracture sociale ? 

Au-delà, la nécessité de protéger
l ’ e n v i ronnement et d’assurer le
renouvellement des re s s o u rces natu-
relles, les aspirations à vivre mieux et
à participer aux décisions poussent
à faire de la contribution au déve-

loppement durable, au progrès social, à la participation
citoyenne des missions de service public en tant que telles. 

Cependant, il n’y a consensus ni sur les contenus du
s e rvice public, ni sur ses formes. Les uns comme les autre s
font l’objet de batailles politiques : 

• Dans les conceptions qui s’inscrivent dans le cadre du
système capitaliste, il s’agit d’assurer un service là où le
marché ne peut le faire (c’est la vision des ultra-libéraux),
ou de corriger les effets négatifs de ce dernier (c’est celle
du social-libéralisme).

• Dans la conception communiste, le service public est au
contraire conçu comme un levier de la transformation de
la société et de la construction d’un monde plus juste et plus
solidaire.

C’est parce qu’elle porte ainsi des enjeux essentiels pour
l’avenir de notre monde que la question du service public
est aujourd’hui l’un des principaux terrains de la lutte qui
oppose partisans et adversaires du libéralisme.

Cet aff rontement se joue essentiellement sur deux plans :
• Le type de rapports qui doivent gouverner l’économie

des services (concurrence ou coopération) ;
• Les stru c t u res à mettre en place, et donc la place, la fina-

lité et le fonctionnement du secteur public (c’est-à-dire
des entreprises publiques en réseau assurant un service
public et des administrations publiques).

O r, sur ce deuxième point, l’indice de satisfaction global
des Français ne doit pas masquer le décalage qui grandit
e n t re les besoins de service public et la réalité. Après avoir
a p p o rté une contribution décisive au développement de la
société, le secteur public est aujourd’hui en crise, victime
de deux maux :

• Le premier est un défaut hérité des origines et marq u a n t
les limites du modèle français de service public, c’est l’éta-
tisme et l’absence de pouvoir réel des citoyens en termes
de décision et de contrôle. 

• Le second est la prégnance des critères de rentabilité,
aggravée par l’ouverture des activités à la concurrence et
les privatisations.

Face à cette crise, il serait illusoire d’opposer aux pro j e t s
actuels des libéraux la simple défense d’un existant qui ne
répond plus qu’imparfaitement aux attentes de notre société
et se trouve véritablement miné par la logique du privé.

Si les luttes de résistance ont permis de freiner la re m i s e
en cause des principes et des conquêtes sociales qui
fondent l’existence du secteur public, elles sont en effet
restées impuissantes à remettre en cause les orientations
de fond. Aujourd’hui, bien loin de constituer un re m p a rt eff i-
cace contre les thèses libérales, le secteur public tend à
jouer le rôle d’accélérateur de la mondialisation capita-
liste. Pour qu’il devienne un instrument de réponse aux
besoins et de maîtrise des services par les citoyens, une
refonte profonde de ses objectifs, de ses choix stratégiques,
de ses modes de fonctionnement est incontournable.

Un nouveau modèle d’entreprise publique est à inventer. 

La notion de service public est le point de rencontre d’aspirations fondamentales : 
• L’ é g a l i t é : en terme de droit d’accès pour tous à un certain nombre de biens jugés essen-

tiels, indépendamment du niveau de revenus.
• La solidarité : avec l’objectif de cohésion sociale et territoriale, notamment à travers les

systèmes de péréquation tarifaire et l’obligation d’assurer le service sur tout le terr i t o i re .
• La maîtrise citoyenne : avec l’idée que les secteurs d’activité relevant de l’intérêt

général doivent faire l’objet de politiques publiques.
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Changer les stratégies et les gestions

Se dégager des marchés financiers
En raison de la réduction des dépenses sociales de l’Etat

et des charges financières qu’elles supportent, la plupart
des entreprises publiques souff rent aujourd’hui d’un
manque de moyens plus ou moins criant pour faire face à
leurs missions actuelles. Or, il s’agit d’étendre largement le
champ de ces missions, de faire des services publics un
vecteur privilégié de développement des capacités
humaines, en termes d’emplois, de formation, de progrès
technologique, de re c h e rche et de coopérations nationales
et internationales. Des re s s o u rces supplémentaires impor-
tantes doivent donc être dégagées. Comment relever en
pratique ce défi autrement qu’en privatisant : telle est la
question. 

Donner aux services publics un rôle moteur dans la
transformation de la société implique qu’une partie plus
i m p o rtante des richesses produites leur soit réallouée. 

Le rôle de l’Etat est donc essentiel, mais des change-
ments d’orientation majeurs sont nécessaires :

• Le desserrement des contraintes qui pèsent sur le
budget national, en premier lieu l’abandon du corset que
constitue le Pacte de stabilité européen conçu pour les
seuls intérêts des marchés financiers ;

• L’inversion des priorités au bénéfice des dépenses
sociales ;

• Une réforme de la fiscalité frappant les revenus spécu-
latifs et les grandes fortunes, à l’opposé d’une baisse des
impôts qui profite essentiellement aux plus riches et qui a
pour corollaire la dégradation des services publics.

Ces trois réformes permettraient de dégager des
ressources nouvelles pour une augmentation significative
des budgets publics.

Ces réflexions ne sont cependant pas exclusives du
besoin d’impliquer directement d’autres acteurs écono-
miques. 

On connaît la contribution souvent décisive du secteur
public aux immenses profits patronaux. Plus de la moitié de
ceux-ci ne va pas à des investissements productifs créateurs
de richesses et d’emplois, mais sert à des placements bour-
siers, phénomène à l’origine de la crise profonde que traver-
sent les économies. Ce constat est un point de départ pour
imaginer de nouvelles sources de financement.

Un point essentiel dans cette recherche est la nécessité
de se dégager de l’emprise des marchés financiers.

Ainsi, l’expérience a montré en quoi l’ouvert u re au capital
privé, même limitée, était incompatible avec un dévelop-
pement de service public, en raison de la logique de re n t a-
bilité vers laquelle pousse la pénétration de capitaux privés
aux détriments des objectifs de progrès social pour les
usagers et les salariés des services publics. Souvent, cette
logique est d’ailleurs déjà à l’œuvre avant même l’ouvert u re
du capital, précisément dans le but d’attirer le privé en
o ffrant un taux de profit substantiel. Par ailleurs, la question
des privatisations ne peut plus être abordée à l’ère de la
financiarisation de l’économie dans les mêmes termes qu’il
y a vingt ans. En effet, avec la volatilité des marchés finan-
ciers, les actionnaires privés ne peuvent plus être consi-
dérés comme des part e n a i res stables. Chacun a en mémoire
la grave crise provoquée fin 1998 dans le groupe Alcatel par
le départ des fonds de pension américains qui détenaient
40% du capital. Mais le récent eff o n d rement de Vi v e n d i
(qui s’est conclu par la vente d’une partie de ses actifs)
d é m o n t re qu’il est devenu illusoire de constituer des

prétendus « noyaux durs » censés protéger les entre p r i s e s
privatisées des vicissitudes de la Bourse. 

D’autres pistes que l’ouverture au capital privé doivent
donc être envisagées, dans le cadre de la bataille pour une
autre utilisation de l’argent.

Une idée profondément novatrice, avancée par les écono-
mistes communistes, est de mobiliser les re s s o u rces gérées
par le système bancaire et de crédit. 

Cela implique une mutation du rôle et de l’arc h i t e c t u re de
ce système, avec la création d’un pôle public rassemblant
les banques et institutions publiques et semi-publiques, à
but non lucratif, à vocation mutualiste ou coopérative
(Caisse des Dépôts, Caisses d’Epargne, services financiers
de la Poste, …). 

La mission de ce pôle serait de mettre le crédit au serv i c e
de l’emploi, de la formation et du développement techno-
logique. Il pourrait également jouer un grand rôle pour
p roposer des solutions de financement aux entre p r i s e s
publiques industrielles et réduire en particulier leur endet-
tement. Des crédits à moyen et long terme seraient
a c c o rdés à des projets d’investissements avec des taux
bonifiés en fonction de leur contribution à la création
d’emplois et à la croissance réelle de l’économie, et cela
sous le contrôle des salariés, des populations et de leurs
élus. Cette formule ne serait bien sûr pas réservée aux
seules entreprises publiques, mais celles-ci pourr a i e n t
f a i re la preuve de leur supériorité sur le privé dans la
réponse aux critères requis, faisant par la même la démons-
tration de l’efficacité de telles incitations. Un Fonds national
décentralisé serait chargé de la distribution de ces crédits
bonifiés, alimentés notamment par la conversion des
actuelles aides publiques à l’emploi, dont on sait comment
elles sont actuellement détournées de leur objectif. Ces
crédits pourraient en partie ne pas être remboursés, mais
c o n v e rtis pro g ressivement en participation du Fonds
national dans les entreprises concernées, ce qui présen-
terait l’avantage de consolider la propriété publique de ces
d e rn i è res. 

On peut envisager également des prélèvements spéci-
fiques, gérés directement par les autorités de tutelle des
s e rvices. C’est déjà le cas dans les transports urbains fran-
ciliens, où les entreprises participent au financement des
infrastructures et de l’exploitation à travers le versement
transport et la prise en charge d’une partie du coût de la
C a rte Orange. Les bénéficiaires réels des réseaux que sont
les grands centres commerciaux ou les promoteurs immo-
biliers pourraient de même être mis à contribution.

De nouveaux critères de gestion
Qu’est-ce que l’efficacité et comment la mesurer ? Cette

question au centre des choix de gestion du secteur public
a de tout temps fait l’objet de polémiques. Avec le débat sur
la responsabilité sociale de l’entreprise, elle prend une
acuité plus grande. Cependant, faute d’alternative élaborée,
les réponses dominantes ont été et restent celles impo-
sées par la vision capitaliste de l’économie : hier la mini-
misation des dépenses de fonctionnement pour s’inscrire
dans les politiques d’austérité, aujourd’hui la maximisation
de la rentabilité des capitaux et de la marge brute d’ex-
ploitation pour gagner en compétitivité et favoriser la cro i s-
sance financière.

P roposer et imposer de nouveaux critères de gestion
est donc un impératif pour les forces qui veulent réorienter
la finalité des entreprises et administrations publiques.

Ces critères, appelés à servir de référence interne, mais
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aussi dans les
r a p p o rts avec les
tutelles, doivent
ê t re bâtis à part i r
des objectifs de
s e rvice public e t
par conséquent
i n t é g rer les diff é-
rentes « e x t e rn a-
l i t é s » engendrées
par l’activité de l’en-
t re p r i s e : l’impact
sur la réduction des
inégalités, sur l’em-
ploi, sur l’enviro n-
nement. Ils doivent
ainsi mettre en
rapport le coût des
moyens humains et
matériels engagés
avec :

• D’une part la
valorisation des
s e rv i c e s p ro d u i t s
(qui est fonction de leur utilité sociale, du nombre d’usagers
y accédant et du niveau de qualité des prestations), 

• D’autre part les économies induites à l’échelle de la
société par la création d’emplois, par la mise en œuvre de
p rocédés de production non-polluants, par la contribution
au renouvellement des ressources, par la contribution au
financement de la protection sociale.

Cette démarche porte une nouvelle conception de l’effi-
cacité, mesurant la contribution de l’entreprise à l’aune
de son apport aux besoins de la collectivité humaine. De ce
mode d’évaluation découlent des principes de gestion radi-
calement en ru p t u re avec le modèle de l’entreprise privée,
tels que la compensation entre activités bénéficiaires et acti-
vités déficitaires, la péréquation tarifaire, l’utilisation d’une
partie des surplus pour la recherche-développement. 

Les prémisses de tels principes existent d’ailleurs dans
le fonctionnement actuel du secteur public. C’est par
exemple le cas avec le type de facturation pratiqué par
EDF : c'est le coût de production de la dernière centrale
appelée sur le réseau qui est pris en compte en cas d’aug-
mentation de la demande. Ces tarifs traduisent ainsi dans
leur structure les coûts marginaux de développement du
système électrique, favorisant une vision à long terme de
la politique énergétique. Quant à leur niveau, il est globa-
lement ajusté de manière à assurer un équilibre des comptes
de l'entreprise, à l’opposé de toute recherche de profita-
bilité. Il est très significatif que ce mode de calcul, déjà
écorné depuis les années 80 (dans la mesure où EDF est
sollicité pour apporter des recettes au budget de l’Etat), soit
actuellement remis en cause par les partisans de l’ouvert u re
à la concurrence et de la privatisation de la distribution de
l’énergie.

Vers la coopération économique
Les ravages quotidiens de la guerre économique en

t e rmes de suppressions d’emplois, de gâchis de re s s o u rc e s
n a t u relles, d’inégalités de développement, de sourc e s
potentielles de conflits obligent à envisager un autre avenir
pour les relations économiques, faute de quoi c’est l’exis-
tence même de l’espèce humaine qui est menacée. 

Un autre modèle de développement fondé sur la coopé-

ration est à pro m o u-
v o i r. Le  secteur
public a un rôle
i m p o rtant à jouer
dans ce sens.

Et d’abord en son
sein. 

Car une des
conséquences du
libéralisme est l’exa-
cerbation de la
c o n c u rrence au sein
même du secteur
public. Le transport
de voyageurs en
f o u rnit quelques
illustrations signifi-
c a t i v e s : là où il
faudrait travailler à
h a rmoniser les
o ff res dans une
perspective d’inter-
modalité, on a au
contraire l’affronte-

ment entre la SNCF et Air France sur les grands axes, au prix
d’une dégradation en termes d’off re et de tarifs de la
d e s s e rte des villes moyennes ; sur le marché des transport s
urbains, c’est une guerre acharnée que se livrent la RATP,
la filiale de la SNCF Kéolis et le groupe TransDev contrôlé
par la Caisse des Dépôts. La constitution d’un pôle public
du transport de voyageurs serait certainement un outil
pour contrecarrer ces évolutions et proposer des offres
c o m p l é m e n t a i res et coordonnées du point de vue de la
d e s s e rte des terr i t o i res, de la cohérence tarifaire, de la
c o rrespondance entre modes et de la continuité de serv i c e .

Ce besoin de coopération entre acteurs publics concern e
aussi les services de proximité. La notion de « Maison de
s e rvice public » est utilisée par les libéraux pour justifier les
réductions d’emplois et l’abandon de missions. Mais dans
les zones rurales peu denses ou dans certains quartiers
urbains aujourd’hui à l’abandon, obtenir la création d’un lieu
commun permettant l’accès des usagers aux diff é re n t s
services (moyens de communication postaux et téléma-
tiques, services fiscaux, agences de l’eau et de l’énergie)
n’est-elle pas un moyen de répondre aux attentes et d’aider
à reconstituer le lien social ?

La même exigence doit prévaloir dans les rapports entre
secteur public et secteur privé. Si leur coexistence est
n é c e s s a i rement conflictuelle, puisqu’il y a lutte pour la
prédominance dans l’économie, elle suppose également
une coopération, à travers leurs complémentarités et syner-
gies, dont la raison d’être est de conduire l’ensemble vers
des objectifs de progrès social. 

Plusieurs terrains sont ici en jeu :
– la passation des marchés publics, 
– les contrats de sous-traitance, 
– les services fournis par le public aux entreprises privées,

notamment à travers les modalités tarifaires.
Il s’agit à la fois de résister à la volonté de mainmise des

grands groupes sur la gestion des entreprises publiques (ce
qui implique de refuser les prises de participation cro i-
sées), mais aussi de concevoir des formes de coopération
contraignantes pour la partie privée, à travers l’intro d u c t i o n
de critères de création d’emplois, de développement de la
re c h e rche et de la formation. C’est pourquoi les accords de

Au lieu d’harmoniser les offres, c’est une guerre acharnée que se livrent la RATP,
la filiale de la SNCF Kéolis et le groupe TransDev
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p a rtenariat à long terme sans participation avec des garan-
ties et des pénalités doivent être privilégiés. C’est par
exemple le cas pour les rapports à constru i re entre GDF et
les fournisseurs de gaz (Sonatrach, Gazprom, Statoil, To t a l -
Elf-Fina), où la conclusion de pactes stratégiques permet-
traient de garantir à la fois la sécurité d’appro v i s i o n n e-
ment et la stabilité des prix sur une longue période. 

C’est sur des principes similaires que l’on peut aborder
la dimension internationale du développement des entre-
prises publiques. 

Les besoins à satisfaire sont colossaux, notamment dans
les pays du tiers-monde et ceux de l’est européen, dans la
perspective de l’élargissement de l’Union Européenne. Face
à cette exigence, le secteur public français a bien mieux à
f a i re qu’à jouer les prédateurs. Le financement des grands
p rojets d’équipement ou des dépenses de re c h e rc h e - d é v e-
loppement appelle le partage des re s s o u rces et des savoir-
f a i re. L’ i m p o rtant est de veiller à ce que les formes d’alliance
choisies préservent l’identité de chaque part e n a i re et
p e rmettent d’éviter la mainmise des marchés financiers. Ce
qui suppose qu’elles portent sur des projets bien définis
visant à développer l’accès des populations aux services.
Plusieurs modalités de coopération avec les opérateurs
étrangers concernés (qu’ils soient publics ou privés)
peuvent être envisagées dans ce but, comme la création de
filiales communes ou de groupements d’intérêts écono-
miques.

De nouveaux pouvoirs, de nouveaux droits
Sous le contrôle des usagers
Une des principales réformes à opérer dans le fonction-

nement du secteur public concerne la place qu’y occu-
pent les usagers. Aujourd’hui exclus des processus de déci-
sion, ceux-ci doivent avoir les moyens de part i c i p e r
effectivement aux choix concernant :

• la stratégie de l’entreprise et la définition des priorités
d’investissement,

• la politique sociale, et notamment l’emploi et la form a-
tion,

• l’organisation des structures du service public et leur
évolution.

F a i re vivre ces droits nouveaux passe par une réforme des
institutions existantes. 

Les stru c t u res de direction des entreprises sont ainsi
appelées à évoluer dans deux directions : 

• Leur désétatisation, ce qui implique que le mode de
représentation dans les conseils d’administration évolue
sensiblement, avec une place plus importante des asso-
ciations d’usagers et des élus de la population.

• Leur décentralisation, conjuguée au maintien du carac-
t è re national des entreprises et des statuts des person-
nels, à travers la création d’instances de décision décen-
tralisées ayant délégation pour traiter les questions d’ord re
régional ou local.

Mais cette évolution ne concerne pas que le fonctionne-
ment des entreprises publiques ; les rapports entre celles-
ci et leurs autorités de tutelles sont confrontés au même
besoin de changement. 

A u j o u rd’hui, la régionalisation est conçue comme un
moyen de faire éclater le statut des entreprises et des
personnels qui y travaillent, de favoriser le désengage-
ment financier de l’Etat et de préparer l’ouvert u re des
marchés à la libre concurrence. Mais n’est-il pas juste que
les communes, les départements, les régions, à travers
leurs assemblées élues, interviennent davantage dans la

définition des services dans leurs dimensions locales ou
régionales ? Une autre conception de la régionalisation est
ainsi envisageable, conciliant à la fois les exigences d’éga-
lité (à travers le respect de normes communes en matière
de niveau de service et de dimensionnement des moyens)
et de démocratie (par l’application du principe de subsi-
diarité dans la définition du champ de compétence des
régions). 

Enfin, il faut créer de nouveaux lieux d’interv e n t i o n
citoyenne sur les services.

C e rtains existent déjà comme les « comités de ligne »
mis en place dans le cadre de la régionalisation du trans-
p o rt ferro v i a i re, ou le « comité des part e n a i res du trans-
p o rt » créé par la loi SRU en Ile-de-France. Rappelons aussi
que la loi de décentralisation a prévu la création de
« commissions de modernisation des services publics »
rassemblant sous l’autorité du préfet de département les
acteurs concern é s : élus, associations d’usagers, org a n i-
sations syndicales. 

Cette disposition, jusqu’ici restée lettre morte, peut être
reprise et enrichie, et éventuellement généralisée au niveau
de chaque commune ou groupe de communes. Ces commis-
sions auraient vocation à être consultées sur toutes les
décisions concernant les services publics sur leur zone
d’intervention et à formuler des propositions de dévelop-
pement de nouveaux services et de synergies. Elles béné-
ficieraient de moyens d’expertise, d’évaluation et de
contrôle, et pourraient organiser des débats et des réfé-
rendums sur toute question importante, avec obligation de
prise en compte du résultat de ces derniers, jouant ainsi un
rôle important dans le développement des collectivités
territoriales.

Des agents citoyens
Une des caractéristiques principales du secteur public en

France est l’existence des statuts des personnels. Vi l i-
pendés par les libéraux comme d’exorbitants privilèges, ils
constituent pourtant un socle sur lequel on peut bâtir une
nouvelle conception du travail.

Cet aspect ne concerne pas que les agents du secteur
public. En effet, dans une société où le nombre de ces
d e rniers est important, la nature de leur lien au travail
constitue inévitablement une référence pour l’ensemble
des salariés. C’est d’ailleurs une raison essentielle de
l’acharnement du grand patronat et des forces réaction-
n a i res à obtenir l’éclatement des statuts : au-delà de la
re c h e rche d’un abaissement des coûts salariaux, l’objectif
est bien d’imposer une norme sociale dévalorisée. Notam-
ment en matière d’emploi, où il s’agit pour eux d’imposer
la précarité comme la forme « n o rm a l e » du contrat de
travail signé avec l’employeur, dans le cadre de leur pro j e t
de « refondation sociale ».

A l’inverse de ces tendances, l’enjeu de la défense et du
développement des statuts est de ne plus réduire l’homme
à sa seule force de travail et de lui permettre de gagner sa
dignité de citoyen dans son activité professionnelle.

Il s’agit de définir un ensemble de droits et de devoirs
fondant cette citoyenneté à l’entreprise et ses conditions
d’exercice. Vus dans cette perspective, les statuts appa-
raissent comme tout autre chose qu’un simple contrat de
travail, même amélioré, mais qui laisserait perd u rer le lien
de subordination entre le salarié et l’entreprise. Tout au
c o n t r a i re, l’objectif est de bâtir une relation de travail d’un
nouveau type articulée sur les notions de liberté et de
responsabilité. 
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s e rv i ces  pub l i cs

Pour cela, les statuts doivent être enrichis dans tro i s
directions :

• Commencer à concrétiser la mise en place d’une sécu-
rité d’emploi et de formation pour tous. C’est-à-dire un
r a p p o rt des hommes au travail où l’emploi ne soit plus
une variable d’ajustement des stratégies des entreprises et
où la force de travail ne soit plus une marchandise. Les
statuts publics actuels portent cette idée, mais seulement
de façon embry o n n a i re. Pour répondre aux aspirations à ne
pas faire toute sa vie le même travail, à changer d’envi-
ronnement ou de région, les possibilités de mutation sur la
base du volontariat d’une administration ou d’une entre-
prise à une autre pourraient ainsi être étendues, avec la
reconnaissance d’un véritable droit à la formation continue.

• E t re un outil du partage du pouvoir dans l’entreprise et
de la promotion de l’intervention des salariés dans les
gestions. Ceci concerne les choix d’orientation à tous les
niveaux, les décisions d’organisation (et donc les restruc-
turations), les pro c é d u res de management (notamment
les re c rutements, les nominations, les promotions). De
nouveaux droits sont à conquérir, à la fois collectifs et
individuels.

• Garantir une réelle liberté aux personnels en incluant
en particulier des dispositions sur le droit d’expression, le
droit au débat contradictoire et le droit au retrait. Ce sont
là en effet autant
d’éléments indis-
pensables pour
re n d re effective l’in-
dépendance des
personnels vis-à-vis
des pouvoirs poli-
tiques (notion au
cœur de l’actuel
statut de la fonction
publique).

Ce contenu large-
ment élargi des
garanties collectives
actuelles perm e t-
trait à l’entre p r i s e
publique de retrou-
ver un rôle de
vitrine sociale dans
un contexte où, en
réaction aux plans
de licenciement
massifs et en
réponse à l’aspira-
tion à maîtriser tous les aspects de sa vie, la question d’un
statut du travail salarié commence à être posée dans l’en-
semble de l’économie.

Cet enjeu n’est pourtant pas le seul. En effet, il existe un
lien étroit entre les conditions d’emploi des personnels et
la finalité assignée au secteur public. Aujourd’hui, la coupure
artificielle entre le travail et le hors-travail (on est citoyen
dans la cité, mais pas à l’entreprise) est le moyen de mobi-
liser les hommes autour d’un objectif interne à l’entre p r i s e
(la rentabilité maximale des capitaux), qui n’a pas de
rapport direct avec les besoins de la société. N’est-ce pas
là l’origine de la perte de sens qu’une grande partie des
agents publics ressent dans son activité professionnelle ?
A l’inverse, en finir avec cette aliénation, développer la
citoyenneté sur le lieu de travail est une condition pour
t o u rner l’entreprise vers la société et ses attentes, pour que

les valeurs du service public y imprègnent chaque décision,
et pour qu’un dialogue effectif, y compris aff rontant les
inévitables contradictions, se noue entre producteurs et
usagers des services. 

Un levier pour changer l’économie
La nouvelle entreprise publique qu’il s’agit de constru i re

n’a pas seulement vocation à répondre aux besoins de
s e rvice public. Elle peut être un élément central d’une
transformation de toute l’économie. 

Depuis longtemps déjà, nous vivons dans une économie
mixte, où ce sont les critères capitalistes et le privé qui
prédominent et imposent leur loi. Quelle nouvelle concep-
tion opposer à cette réalité ?

Si la cohabitation entre secteur privé et secteur public est
appelée à perdurer (car chacun a son rôle à jouer en fonc-
tion de ses spécificités et de ses avantages), le re n v e r s e m e n t
de la domination entre formes de propriété et critère s
privés d’une part, publics de l’autre est une exigence au
cœur de tout projet de transformation sociale. Ce pro c e s s u s
pose bien indissociablement les questions du contenu et du
champ du secteur public.

En particulier, c’est l’entreprise privée qui joue aujour-
d’hui le rôle pilote dans l’ensemble de l’économie, dans la
m e s u re où ce sont ses critères, ses modes de gestion et ses

pratiques de mana-
gement qui servent
de référence,  y
compris dans le
public. Inverser les
rôles, imposer un
nouveau modèle
d’entreprise, tel est
l’enjeu de la réno-
vation en pro f o n-
deur du secteur
public.

C’est porteur de
cette conception
renouvelée qu’on
peut re v e n d i q u e r
pour celui-ci une
place étendue et
donc des réappro-
priations publiques
et sociales d’un
nouveau type (au
p remier rang
desquelles il faut

sans doute placer France Télécom, Air France, Vi v e n d i
E n v i ronnement, le Crédit Lyonnais). Au-delà est posé dans
un certain nombre de secteurs le besoin de création de
pôles publics avec un réseau d’entreprises agissant en
partenariat : la communication et l’audiovisuel, les trans-
ports de voyageurs, la gestion de l’eau et des déchets, le
crédit et les institutions financières. 

Cette extension du secteur public, couplée avec une
réorientation en profondeur de son mode de fonctionne-
ment, est un des axes de construction d’une nouvelle
économie mixte à prédominance publique et sociale, dans
une perspective de dépassement du capitalisme.

Toute avancée dans cette voie est directement fonction
des reculs que le mouvement de transformation parv i e n d r a
à imposer au libéralisme. Tel est tout le sens de la bataille
pour mettre en échec les projets de privatisation. ■

20 ECONOMIE ET POLITIQUE 582-583 JANVIER-FEVRIER 2003

Revendiquer une réappropriation publique et sociale d’un nouveau type
pour des entreprises comme France-Télécom, Air France, etc.

16-20 SERVICES.PUBLICS  02/04/03  11:52  Page 20


